
RECUEIL DES ACTES  

DE LA COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE

D’ALSACE

Direction des services de l’Assemblée

Directeur de la publication : Frédéric Bierry, Président de la Collectivité européenne d’Alsace
Mai 2022

COLLECTIVITÉ EUROPÉENNE D’ALSACE
Place du Quartier Blanc
67964 Strasbourg Cedex 9
100 avenue d’Alsace
BP 20351 - 68006 Colmar Cedex

www.alsace.eu

1 Septembre 2023

Numéro 100



SOMMAIRE

ARRETÉS

2023-007-DA-Arrêté portant dotations de financement de l'avenant 43 pour les SAAD 3

2023-009-DA-Arrêté portant habilitation des agents à exercer des missions de contrôle 2023 5

2023-010-DA CeA et DGARS-2023-4243 Arrete mise sous administration provisoir l'EHPAD  FONTAINES_signé_DGARS 7

2023-00072-DIF-Arreté création d'une régie d'avance auprès du Service achats logistiques 11

2023-00073-DIF-Arrêté de nomination d'un régisseur et de mandataires suppléants auprès du Service achats 
logistiques 

13

2023-0186-DAPI- Extension capacité SAJ géré par l'Association APPUIS 15

2023-0221-DAPI- modification capacité pouponnière LOGELBACH WINTZENHEIM 19

2023-0273-DAPI-Fixation dotation globale 2023 CAMSP APF HAGUENAU 23

2023-0274-DAPI-Fixation dotation déficit résultat 2022-ABRAPA 25

2023-0275-DAPI- Fixation dotataion déficit 2022-APAMAD 27

2023-0276-DAPI-Fixation du prix journée 2023 de l'établissementLe Neuhof 29

2023-MC-2023-0026-DRH-Arrêté portant composition de la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité 32

2023-MC-2023-0027-DRH-Arrêté portant composition du Comité social territorial 36

2023-Tarification de l'établissement Foyer Oberholz tarif 2023 40

2023-Tarification du PACOR-Foyer Oberholz Pacor tarif 2023 44

2023-Tarification pour l'acticvité d'AEMO-AED renforcé de l'Institut Saint-Joseph STRASBOURG 48

2023-Tarification pour les activités d'internat et placement à domicile de l'Institut Saint-Joseph STRASBOURG 52



23 août 2023

3





4



 

 

Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 
Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 
 

    

 

 
LE PRÉSIDENT 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité 

européenne d’Alsace ; 

 

VU la loi n° 2002-2 du 2 janvier 2002 rénovant l’action médico-sociale ; 

 

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles notamment les articles L133-2 et L313-13 à 

L313-20; 

 

 

Sur proposition du Directeur Général des Services  

 

 

ARRETE 

 

Article 1er : En application des articles L133-2 et L313-13 à L313-20 du Code de l’Action 

Sociale et des Famille, sont habilités, d’une part, à contrôler le respect, par les bénéficiaires et 

les institutions intéressées, des règles applicables aux formes d’aides sociale relevant de la 

compétence de la Collectivité européenne d’Alsace et, d’autre part,  à exercer un pouvoir de 

contrôle technique sur les institutions qui relèvent d’une autorisation de création délivrée par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace, les agents départementaux :    

 

Pour la Direction de l’Autonomie : 

 

- Madame Hélène DEBROSSE 

- Madame Laura CHRISTMANN 

- Madame Cécile FAESSEL  

- Madame Christine LAUER 

- Monsieur Sébastien LAVOUE 

- Docteur Isabelle MAGNIEN 

- Madame Cathy MARTIN 

- Madame Marie-Françoise MASTIO 

- Madame Agnès ROHR 

- Madame Juliette SCHMITT-GOFFELMEYER 

- Madame Sylvie STUTZ 

- Monsieur Mathieu TAESCH 

 

 ARRETE N° DA 2023/009 
du 22 août 2023 
Habilitation des agents 
départementaux à exercer des 
missions de contrôle en matière 
d’aide sociale 
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ARRETE DA 2023/009 
Habilitation des agents départementaux à exercer des missions de contrôle en matière d’aide sociale  

  

   2/2 

Pour la direction Appui et Pilotage des Solidarités :  

 

- Madame Marie BETTER 

- Monsieur Pierre BOISSOT 

- Monsieur David WETTLING 

 

Article 2 : le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux auprès du Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou sa 

publication. Il peut également faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 

administratif de Strasbourg dans un délai de 2 mois à compter, soit du rejet du recours 

gracieux précité, soit de la notification ou publication susmentionnées en l’absence 

d’introduction d’un recours gracieux. 

 

La saisine du tribunal administratif peut se faire, pour les particuliers, à partir d’une application 

internet dénommée « télérecours citoyens » accessible par le site de téléprocédure 

http://www.telerecours.fr/.  

 

Article 3 : Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne d’Alsace et 

les agents sus nommés sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent 

arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et des informations officielles de la 

Collectivité européenne d’Alsace et notifié à chaque agent concerné. 
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Collectivité européenne d’Alsace 

Hôtel du Département 

Place du Quartier Blanc 67964 STRASBOURG Cedex 9  

Hôtel du Département 

100 Avenue d'Alsace 68000 COLMAR 

03 69 49 39 29 | www.alsace.eu 

La correspondance doit être adressée à M. le Président de la 

Collectivité européenne d’Alsace. 

 

 

Direction Générale Adjointe 
Solidarités 

Direction Appui et Pilotage des 
Solidarités 

Service Tarification Solidarité 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

LE PRESIDENT 

 

 

VU le Code de l'Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles L. 314-1 et suivants 

et R. 314-1 à R. 314-117 relatifs aux dispositions financières applicables aux 

établissements et services sociaux et médico-sociaux soumis à autorisation, ainsi que ses 

articles L. 351-1 à L. 351-8 et R. 351-1 à R. 351-41 relatifs au contentieux de la tarification 

sanitaire et sociale ; 

 

VU la loi n° 83-663 du 22 juillet 1983 complétant la loi n° 83-8 du 7 janvier 1983 et notamment 

l'article 45 ; 

 

VU la loi n° 2019-816 du 2 août 2019 relative aux compétences de la Collectivité européenne 

d'Alsace ; 

 

VU le rapport et la délibération n° CD-2023-1-8-3 du 6 février 2023 arrêtant le volume du 

budget primitif 2023 de la Collectivité Européenne d’Alsace ; 

 

VU la convention relative au financement par dotation globalisée des prix de journée signée le 

09/01/2020 ; 

 

VU les propositions budgétaires formulées par l’Etablissement protestant pour enfants Le 

Neuhof à STRASBOURG et la tenue de la procédure contradictoire prévue par les articles 

R. 314-21 et suivants du CASF ; 
 

SUR proposition de Monsieur le Directeur Général des Services de la Collectivité européenne  

d’Alsace; 

  

 
ARRETE N°DAPI 2023 / 0276 

 

du 31 août 2023  

portant notification de la décision d’autorisation 

budgétaire et fixation du prix de journée 2023 de 

l’Etablissement le Neuhof de l’association 

Etablissement protestant pour enfants Le Neuhof à 

STRASBOURG 
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ARRETE DAPI 2023 / 0276 

Tarifs journaliers Etablissement le Neuhof à STRASBOURG – Année 2023  
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ARRETE 

 

Article 1 : 

Pour l’exercice budgétaire 2023, les recettes et les dépenses prévisionnelles de l’Etablissement 

le Neuhof de l’association Etablissement protestant pour enfants Le Neuhof à STRASBOURG sont 

autorisées comme suit :  

  

DEPENSES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 
Dépenses afférentes à l’exploitation 

courante 

  503 260 € 

GROUPE 2 Dépenses afférentes au personnel 2 811 872 € 

GROUPE 3 Dépenses afférentes à la structure   526 240 € 

Incorporation du résultat (déficit)         0 € 

 TOTAL 3 841 372 € 

RECETTES GROUPES FONCTIONNELS MONTANTS 

GROUPE 1 Produits de la tarification 3 824 072 € 

GROUPE 2 Autres produits relatifs à l’exploitation    17 000 € 

GROUPE 3 
Produits financiers et produits non 

encaissables 

      300 € 

Reprise réserve de compensation des charges 

d’amortissements 

        0 € 

Dépenses refusées (R 314-52)    0 € 

Incorporation du résultat (excédent) 0 € 

 TOTAL 3 841 372 € 

 
Article 2 : 

Le prix de journée est fixé à compter du 1er septembre 2023 à : 

 

Tarif Internat : 181,56 € 

 

Ils sont applicables jusqu’à fixation des nouveaux tarifs. 

 

La dotation globalisée des prix de journée à la charge de la collectivité est fixée pour l’année 

2023 à 3 824 072 €.  

 

La dotation globalisée des prix de journée des résidents dont le domicile de secours se situe en 

Alsace est versée par acomptes mensuels, correspondant au douzième du montant arrêté par le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace.  
 

Article 3 :  

Le prix de journée applicable au 1er septembre 2023 inclut le rattrapage de l’application du 

1er janvier au 31 août 2023 du prix de journée en vigueur depuis le 1er janvier 2023, dans 

l’attente de la fixation des nouveaux tarifs.  
 

Article 4 : 

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le Tribunal Interrégional 

de la Tarification Sanitaire et Sociale de NANCY dans le délai d'un mois à compter de sa 

publication ou, pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée, de sa notification. 

La présente décision peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 

Président de la Collectivité européenne d’Alsace dans un délai d’un mois à compter de sa 

notification pour les personnes et organismes auxquels elle est notifiée ou de sa publication pour 

les autres personnes.  
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Article 5 : 

Monsieur le Directeur Général des Services est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera 

transmis au contrôle de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le 

site internet de la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-

collectivite/les-publications-reglementaires/recueil-actes-cea/) et sera notifié au Directeur de 

l’établissement.  

 

 Le Président, 

Pour le Président et par délégation 

L’Adjoint du chef de Service Tarification 

Solidarité 

 

 

 

 

David WETTLING 
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ARRETE N° MC-2023-0026-DRH 

 

 ARRETE PORTANT COMPOSITION 

DE LA FORMATION SPECIALISEE 
EN MATIERE DE SANTE, DE 

SECURITE ET DE CONDITIONS DE 
TRAVAIL 

 
 

 

 

       A Strasbourg, le 22 août 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique, 

 

VU  le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

 

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la fonction publique, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  la délibération n° CP-2022-5-1-4 de la Commission permanente du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace du 16 mai 2022, décidant notamment de 

maintenir le paritarisme numérique au sein des instances représentatives, fixant 

le nombre des représentants du personnel et des représentants de la collectivité 

au titre de titulaires à la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et 

de conditions de travail de la Collectivité européenne d’Alsace respectivement au 

nombre de 15 et décidant le doublement du nombre de représentants du 

personnel suppléants au sein de la formation spécialisée en matière de santé, de 

sécurité et de conditions de travail de la Collectivité européenne d’Alsace au 

nombre de 30, 

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel au comité social territorial pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté n° MC-2023-0010-DRH du 4 mai 2023 portant composition de la formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail de la 

Collectivité européenne d’Alsace, 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
Retour Préfecture :  
Date de publication :  
 

28/08/2023

01/09/2023
28/08/2023
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CONSIDERANT  qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant et les agents de 

la collectivité, les représentants de la collectivité à la formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de 

travail, 

 

CONSIDERANT  qu’il appartient aux organisations syndicales de désigner les 

représentants du personnel du comité social territorial pour siéger à 

la formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de 

conditions de travail au titre de titulaires,  

 

CONSIDERANT  qu’il appartient aux organisations syndicales de désigner librement 

les représentants du personnel siégeant à la formation spécialisée en 

matière de santé, de sécurité et de conditions de travail au titre de 

suppléants,  

 

CONSIDERANT la démission de M. Kevin BECK de son mandat de représentant 

suppléant du personnel au sein de la formation spécialisée en matière 

de santé, de sécurité et de conditions de travail, en date du 

1er juin 2023, 

 

CONSIDERANT la nouvelle désignation d’un représentant suppléant du personnel du 

syndicat FO, en date du 1er juin 2023, conformément aux dispositions 

des articles 18 et 20 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021, faisant 

suite à la vacance d’un siège de représentant suppléant du personnel,   
 
 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1ER : Sont désignés en qualité de représentants du personnel à la formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail les membres 

suivants : 

 

Représentants titulaires 

 

M. François KIEFFER CFDT 

Mme Valérie MONTET CFDT 

  
Mme Stéphanie ANTONY CGT 

  

M. Christophe DI GRANDE FAFPT 

  
Mme Mareïke JEANNENOT-LEMBLE FO 

M. Maxime HERTWECK FO 

Mme Souad CORTONE D’AMORE FO 

M. Rémy WOLFF FO 

Mme Chantal RIETSCH FO 

Mme Céline KUGLER FO 

M. Elena SORG FO 

M. Christophe ODERMATT FO 

Mme Sarah TORDJMAN FO 

  

Mme Véronique BAHIT UNSA 

Mme Joëlle VERGUET UNSA 

  

  

  

Acte Certifié Exécutoire –Télétransmission                                                     - Envoi Préfecture le             - Retour Préfecture le                      - Publication le            
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Représentants suppléants 

 

Mme Doris BERGMANN CFDT 

M. Julien GIROULT CFDT 

M. Murielle ROEMER CFDT 

M. Marie-Laure RUEDA CFDT 

  

M. Christophe WITTMANN 

Mme Fabienne DRAGONI 

CGT 

CGT 

  
M. André-Paul MARTIN 

M. Maxime WIRTH 

FAFPT 

FAFPT 

  
M. Thierry DILLY  FO 

Mme Laure BERNARD FO 

Mme Christelle DURAND FO 

Mme Sylvie BURGER FO 

Mme Nancy EHALT FO 

M. Anthony BUCAMP FO 

M. Aurélien BATTESTI FO 

Mme Agnès RIETHMULLER 

M. Frédéric PAPINAUD 

Mme Margaux FREY 

M. Frédéric MARTIN 

Mme Sabrina BOFFETY 

Mme Elisabeth GOMES 

M. Rémy BORRELLI 

M. Ludovic BAUMANN 

M. Nicolas CUNY 

Mme Audrey SCHUH 

Mme Justine BEMER 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

FO 

  
M. Fawzi AHADDAOUI UNSA 

M. Albert SIZERE 

M. José GONZALEZ 

M. Yannick ROUBINET 

UNSA 

UNSA 

UNSA 

 

ARTICLE 2 : Sont désignés en qualité de représentants de la collectivité à la formation 

spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail les membres 

suivants :  

 

Représentants titulaires 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité, Président de 

l’instance 

M. Marc MUNCK 

M. Michel LORENTZ 

11ème Vice-Président de la collectivité 

Conseiller d’Alsace 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Christelle ISSELE  Conseillère d’Alsace 

Mme Danielle DILIGENT  Conseillère d’Alsace 

Mme Nicole BEHA Conseillère d’Alsace  

M. Florian KOBRYN 

M. Joseph KAMMERER 

Mme Patricia BOHN 

Conseiller d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Vincent BARBIER Directeur Général des Services 

M. Laurent DARLEY Directeur Général Adjoint Environnement 

Mme Stéphanie TACHON Directrice Générale Adjointe Ressources 
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Mme Pauline COLLONGUES Directrice des Ressources Humaines 

M. Vincent JUNG Directeur Pôle Dialogue Social et Conditions de Travail 

 

Représentants suppléants 

 

Mme Michèle ESCHLIMANN 

M. André ERBS 

12ème Vice–Présidente de la collectivité 

15ème Vice-Président de la collectivité  

Mme Monique HOULNE Conseillère d’Alsace 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT Conseiller d’Alsace 

Mme Chantal JEANPERT Conseillère d'Alsace 

Mme Isabelle HECTOR - BUTZ Conseillère d’Alsace 

Mme Annick LUTENBACHER Conseillère d'Alsace 

M. Guillaume KLEINPETER Directeur Général Adjoint Attractivité  

M. Paul GEOFFROY Directeur Général Adjoint Solidarités   

Mme Delphine COIGNARD Directrice Appui et Pilotage – DGA Ressources 

Mme Nadège ASSANI Directrice Appui et Pilotage – DGA Attractivité  

Mme Marie-Christine RUH Directrice de l'Immobilier et des Moyens Généraux 

Mme Barbara CLIGNY Directrice Appui et Pilotage – DGA Environnement  

Mme Marie COLLET 

Mme Anne LONGUE  

Directrice Appui et Pilotage – DGA Solidarités 

Responsable du Service Promotion de la Santé et de la 

Sécurité au Travail 

 

ARTICLE 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice-Président, est désigné Président de la 

formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail. 

 

ARTICLE 4 : Le secrétariat administratif de la formation spécialisée en matière de santé, 

de sécurité et de conditions de travail est assuré par un agent du Service Dialogue Social 

du Pôle Dialogue Social et Conditions de Travail. 

 

ARTICLE 5 : L’arrêté n° MC-2023-010-DRH du 4 mai 2023 portant composition de la 

formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de travail de la 

Collectivité européenne d’Alsace est abrogé. 

 

ARTICLE 6 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

    

 

 
          

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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ARRETE N° MC-2023-0027-DRH 

 
ARRETE PORTANT COMPOSITION 

DU COMITE SOCIAL TERRITORIAL 
 

 

 

       A Strasbourg, le 25 août 2023 

 

 

Le Président de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

 
 

VU  le Code général de la fonction publique, 

 

VU  le décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des 

collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

 

VU  le décret n°2017-1201 du 27 juillet 2017 relatif à la représentation des femmes et 

des hommes au sein des organismes consultatifs de la Fonction Publique 

Territoriale, 

 

VU  la délibération n° CD-2021-6-0-1 du 1er juillet 2021 du Conseil de la Collectivité 

européenne d’Alsace constatant l’élection de Monsieur Frédéric BIERRY à la 

présidence de cette Assemblée,  

 

VU  la délibération n° CP-2022-5-1-4 de la Commission permanente du Conseil de la 

Collectivité européenne d’Alsace du 16 mai 2022 décidant notamment de 

maintenir le paritarisme numérique au sein des instances représentatives, et 

fixant le nombre des représentants du personnel et des représentants de la 

collectivité au comité social territorial de la Collectivité européenne d’Alsace 

respectivement à 15 titulaires et 15 suppléants,  

 

VU  le procès-verbal du 08 décembre 2022 relatif aux élections pour la représentation 

du personnel au comité social territorial pour la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU  le résultat des élections départementales du 20 juin 2021 et du 27 juin 2021 pour 

la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

VU l’arrêté n° MC-2023-0013-DRH du 22 mai 2023 portant composition du comité 

social territorial de la Collectivité européenne d’Alsace, 

 

CONSIDERANT qu’il appartient à l’autorité investie du pouvoir de nomination de 

désigner, parmi les membres de l’organe délibérant et les agents de la 

collectivité, les représentants de la collectivité au comité social 

territorial, 

 
CONSIDERANT la démission de Mme Stéphanie KARRER de son mandat de 

représentant suppléant du personnel au comité social territorial par 
courrier 19 juin 2023 reçu le 17 juillet 2023, 

 
 

 
Accusé de réception – Ministère de l’intérieur 

 
Acte Certifié exécutoire 

Envoi Préfecture : 
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CONSIDERANT la démission de Mme Sylvia OLIVERI de son mandat de représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial par courrier du 
30 juin 2023 reçu le 17 juillet 2023, 

 
CONSIDERANT  l’attribution d’un siège de représentant suppléant du personnel du 

syndicat FO au premier candidat non élu de la même liste, 
conformément aux dispositions de l’article 18 du décret n° 2021-571 
du 10 mai 2021, faisant suite à la vacance d’un siège de représentant 
suppléant du personnel,  

 
CONSIDERANT le refus de Mme Jennifer BINEAU de siéger en tant que représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial en date du 
3 juillet 2023, 

 
CONSIDERANT le refus de M. Laurent LAMBERT de siéger en tant que représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial en date du 
19 juin 2023, 

 
CONSIDERANT le refus de Mme Noémie PAGOTTO de siéger en tant que représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial en date du 
3 juillet 2023, 

 
CONSIDERANT le refus de Mme Audrey SCHUH de siéger en tant que représentant 

suppléant du personnel au comité social territorial en date du 
19 juin 2023. 

 
 

ARRETE 
 

ARTICLE 1er : Ont été élus représentants du personnel au comité social territorial les 

membres dont les noms suivent : 

 

Titulaires : 
 

Mme Nathalie RAYNARD  CFDT 

M. François KIEFFER  CFDT 

  

M. Jean-Yves EHLENBERGER  CGT 

  

M. Christophe DI GRANDE FAFPT 

  

M. Christophe ODERMATT  FO 

Mme Mareïke JEANNENOT-LEMBLE FO 

M. Maxime HERTWECK FO 

Mme Sylvie BURGER FO 

Mme Souad CORTONE D’AMORE FO 

M. Rémy WOLFF FO 

M. Aurélien BATTESTI FO 

Mme Céline KUGLER FO 

Mme Justine BEMER 

 

FO 

 

Mme Véronique BAHIT  UNSA 

Mme Joëlle VERGUET UNSA 
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Suppléants :  

 
 

M. Denis SCHWAB CFDT 

Mme Valérie MONTET  CFDT 

  

Mme Stéphanie ANTONY CGT 

  

M. Pierre HAAS FAFPT 
 

Mme Elena SORG FO 

Mme Dominique ROMAIN-CARCY FO 

M. Frédéric MARTIN FO 

Mme Margaux FREY FO 

Mme Chantal RIETSCH FO 

Mme Christelle DURAND FO 

Mme Sarah TORDJMAN FO 

M. James MASSON FO 

M. Thierry BUTZ FO 

  

Mme Sylvie GUTHMANN UNSA 

M. Jean-Philippe MATHIS UNSA 
 

ARTICLE 2 : Sont désignés en qualité de représentants de la collectivité au comité social 

territorial les membres dont les noms suivent :  

 

Titulaires : 

 

M. Pierre BIHL 1er Vice-Président de la collectivité, Président de 

l’instance 

M. Marc MUNCK 11ème Vice-Président de la collectivité 

M. André ERBS  15ème Vice-Président de la collectivité 

Mme Marie-Paule LEHMANN Conseillère d’Alsace 

Mme Danielle DILIGENT  Conseillère d’Alsace 

Mme Patricia BOHN Conseillère d’Alsace 

Mme Chantal JEANPERT Conseillère d’Alsace 

Mme Christelle ISSELE 

Mme Monique HOULNE 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

M. Jean-Luc SCHILDKNECHT Conseiller d’Alsace 

M. Vincent BARBIER Directeur Général des Services 

M. Laurent DARLEY         Directeur Général Adjoint Environnement 

Mme Stéphanie TACHON Directrice Générale Adjointe Ressources 

Mme Pauline COLLONGUES Directrice des Ressources Humaines 

M. Vincent JUNG Directeur du Pôle Dialogue Social et Conditions 

de Travail 
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Suppléants : 

 

Mme Pascale SCHMIDIGER 10ème Vice-Présidente de la collectivité 

Mme Michèle ESCHLIMANN 12ème Vice-Présidente de la collectivité 

M. Philippe MEYER 

Mme Catherine GREIGERT 

Mme Nicole BEHA  

Conseiller d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Conseillère d’Alsace 

Mme Isabelle HECTOR-BUTZ 

M. Michel LORENTZ 

Conseillère d’Alsace 

Conseiller d’Alsace 

M. Joseph KAMMERER Conseiller d'Alsace 

M. Guillaume KLEINPETER  Directeur Général Adjoint Attractivité  

M. Paul GEOFFROY Directeur Général Adjoint Solidarités 

Mme Nadège ASSANI Directrice Appui et Pilotage – DGA Attractivité  

Mme Valérie MARTZ Directrice Pôle Appui et Pilotage - DRH 

Mme Delphine COIGNARD Directrice Appui et Pilotage - DGA Ressources 

Mme Barbara CLIGNY Directrice Appui et Pilotage – DGA Environnement 

Mme Marie COLLET Directrice Appui et Pilotage – DGA Solidarités 

 

ARTICLE 3 : Monsieur Pierre BIHL, 1er Vice–Président, est désigné Président du comité 

social territorial. 

 

ARTICLE 4 : Le secrétariat administratif du comité social territorial est assuré par un 

agent du Service Dialogue Social du Pôle Dialogue Social et Conditions de Travail. 

 

ARTICLE 5 : L’arrêté n° MC-2023-0013-DRH du 22 mai 2023 portant composition du 

comité social territorial de la Collectivité européenne d’Alsace est abrogé.  

 

ARTICLE 6 : Les représentants cités dans les articles qui précèdent, sont chargés, chacun 

pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera transmis au contrôle 

de légalité et fera l’objet d’une publication sous forme électronique sur le site internet de 

la Collectivité européenne d’Alsace – recueil des actes (www.alsace.eu/la-collectivite/les-

publications-reglementaires/recueil-actes-cea/). 

 

 

   

 

 
 

 

     

 #SIGNATURE# 

 

 . 
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